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CAISSE D’EPARGNE NORD FRANCE EUROPE
Communiqué de presse

En novembre 2007, les Caisses d'Epargne de Flandre, Pas de Calais et Pays du Hainaut ont fusionné pour créer la Caisse d'Epargne Nord France Europe (CENFE).

Cette nouvelle Caisse d'Epargne couvre désormais l'ensemble de la région Nord Pas de Calais et emploie 2357 salariés répartis sur 277 agences et 3 sites administratifs situés à Lille, Lens et Valenciennes.

Le pacte fondateur garantissait le maintien global de l'emploi. Celui-ci a nécessité des mobilités géographiques et fonctionnelles qui devaient être opérées dans un souci de cohérence et d'efficacité et avec un objectif d'équilibre respectant les bassins d'emplois des 3 Caisses d'Epargne.

Plus particulièrement, l'article 3 du pacte fondateur, concernant l'implantation des sites administratifs, prenait l'engagement suivant :

"Dans le respect du principe d'équilibre et de responsabilité au cœur du projet de rapprochement, les implantations des sièges seront réparties entre les trois Caisses d'Epargne d'origine, en tenant compte des bassins d'emplois de chaque Caisse et de l'organisation économique et territoriale de la région Nord – Pas de calais."

C'est ainsi que 4 services administratifs furent maintenus à Valenciennes, au Siège de l'ex-Caisse d'Epargne des Pays du Hainaut, représentant à ce jour 128 emplois.

Un an plus tard, en décembre 2008, le Directoire de la CENFE faisait voler en éclat ces engagements en présentant un projet de réorganisation des services administratifs et du réseau d'agences entraînant la suppression de 250 emplois répartis sur 4 ans, avec mise en place d'un Plan de Sauvegarde de l'Emploi en 2009 pour la suppression de 126 postes de travail dès 2009-2010. 

Ce projet de réorganisation comprend la suppression du site administratif de Valenciennes et la relocalisation des services et emplois afférents sur le siège de Lille. Cette relocalisation va occasionner de nouvelles mobilités difficilement supportables pour nombre des salariés actuellement en poste à Valenciennes, avec des risques de mutations contraintes tant géographiques que fonctionnelles et de licenciements.

Par ailleurs, le projet comprend la fermeture certaine de 24 agences (dont 13 sont pourtant bénéficiaires), principalement dans les zones rurales, en particulier en Sambre - Avesnois et Cambrésis, et la création "possible" de 7 agences dans les centres urbains, principalement sur la métropole lilloise. D'autres agences connaîtront une réduction de leur effectif actuel par suppression de postes.

Ces projets, motivés par un objectif de sauvegarde de la compétitivité de l'entreprise, s'appuient sur un "Plan d'Affaires" 2009-2012 très ambitieux en termes de résultats économiques et financiers. Ils ont fait l’objet d’un avis défavorable du Comité d'Entreprise et du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 

Les résultats trimestriels au 30 septembre 2009 de la CENFE présentent une très nette amélioration par rapport aux prévisions établies pour l'année 2009 et rendent difficilement justifiable la poursuite du projet et du PSE en l'état. Sans entrer ici dans le détail des chiffres, certains résultats sont d'ores et déjà au niveau que l'entreprise prévoyait d'atteindre fin 2011 ! Ces résultats nous placent parmi les Caisses d'Epargne les plus performantes de France, alors même que le Groupe BPCE (Banque Populaire Caisse d'Epargne) affiche également au 30/9/2009 une très nette amélioration de ses résultats avec un retour à la rentabilité et une solidité financière renforcée.
Dans ce contexte, nos organisations syndicales considèrent que le motif de "sauvegarde de la compétitivité de l'entreprise" n'est pas justifié et demandent que les projets soient pour le moins suspendus et réétudiés en tenant compte de la situation économique et financière actualisée. Nous sommes par ailleurs porteurs de solutions alternatives tant sur le plan de l'évolution quantitative globale de l'emploi que du maintien du site administratif de Valenciennes.

L'attitude de fermeture totale de la direction aux arguments et propositions des représentants du personnel a conduit les élus du CHSCT et du Comité d'Entreprise à rendre un avis défavorable aux projets de réorganisation et de PSE. 

Face à cette attitude de fermeture de la direction, les 6 organisations syndicales CFDT – CFTC -  CGT – FO - SNE/CGC - SU/UNSA, le CHSCT et le Comité d'Entreprise ont décidé d'assigner la CENFE en justice devant le TGI de Lille pour faire contester l'ensemble de ces projets et obtenir la suspension et l'annulation de la procédure de mise en œuvre, aux motifs de l'absence de justification économique et de l'absence de véritable sauvegarde de l'emploi.
Contacts :
CFDT : Philippe DUBOIS

06 88 76 44 54

CFTC : Valéry SERVAIS

06 10 31 15 61

CGT : Christophe SAVAUX  
06 81 29 73 89

FO : Yves DOBY


06 13 42 82 06

SNE/CGC : Didier COULOT
06 09 35 90 95

SU/UNSA : Michel BEKAERT
06 42 19 61 84

Comité d’Entreprise : Michel LEQUINT (Secrétaire)
06 89 63 36 88

CHSCT : Jean Loup PROUVEUR (Secrétaire) 

06 89 68 22 50
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